
 

 

Coordonnateur d’entretien et de 

maintenance des locaux 

Le coordonnateur d’entretien et de maintenance des locaux supervise et 
coordonne le travail des agents d’entretien polyvalent et de service placés sous son 
autorité. 
 

Le métier 

 
Le coordonnateur d’entretien et de maintenance des locaux est relativement autonome 
dans sont management, les moyens techniques à mettre en œuvre et le déroulement des 
opérations dans le respect des procédures. Il travaille à la fois en bureau et sur le terrain. 
Ses horaires sont décalés avant ou après les horaires d’ouverture des locaux à traiter. 
 

Les activités 

 
• Animer et piloter des équipes d’agents d’entretien 
• Superviser le travail des agents d’entretien 
• Contrôler les travaux des entreprises extérieures 
• Contrôler la propreté des lieux et installations 
• Contrôler les règles d’hygiène et sécurité 

 
Le recrutement sur ce métier nécessite l’obtention du concours de contrôleur de travaux, 
d’agent de maitrise, ou d’adjoint technique principal des établissements d’enseignement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


